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I.1 -  SYNTHESE DES OBJECTIFS ET PRINCIPALES 

EVOLUTION DU PS MV 
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Synthèse des objectifs  

 
 

Les objectifs poursuivis sôinscrivent dans 
la lign®e dôactions d®j¨ entreprises afin 
dôîuvrer pour :  
 

- La préservation du bâti historique et 

de la forme urbaine  
 

- lôam®lioration du cadre de vie, 
 

- la valorisation et la reconquête de 
lôhabitat, 

 
- la transmission de la culture, 

historique et industrielle  
 

  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
é au travers de la valorisation du patrimoine, 
comme vecteur de lien social.  
 

 

 

I.1.1 -  Le s principales évolutions du PSMV  
 

 
La révision du Plan de Sauvegarde et de 
Mise en Valeur (PSMV) se traduit par une 
refonte complète du document, sans 
grand rapport avec le PSMV en vigueur  :  
 

¶ Lôensemble du b©ti pr®sente un 
intérêt historique  

¶ La majorité des immeubles 
présente une origine ancienne ou 
très ancienne  

¶ Des actions structurantes 
sôappliquent au PSMV (voirie, 

ancien hôpital, etc.)  
 
Le périmètre actuel du Site Patrimonial 
Remarquable (SPR), géré par le PSMV, est 
inchangé.  
 

 La mise en îuvre du PSMV va permettre :  

-  de conforter la préservation de la trame 
verte du centre historique et de ses 

abords  : bords de la Durolle, pentes 
naturelles et roches, jardins en cîurs 
dô´lotsé 

-  de favoriser la valorisation des espaces 
publics,  

-  de redonner toute sa place au piéton et de 
ma´triser lôusage ç voiture  » en centre 
ancien.  

 

 
Le projet de révision du Plan de Sauvegarde 
et de Mise en Valeur de Thiers sôinscrit dans 
une d®marche dôanalyse et dôarticulation des 
différentes thématiques et enjeux, de façon à 
apporter des réponses adaptées aux 

particularités du site.  
 

I.1.2.1-Les invariants 
 

Le périmètre du PSMV n'est pas modifié 
par la révision.  
 

 

 
 

file://///10.0.1.5/Partages/VillesMZ/Thiers/THIERS-PSMV-ARRET-2016/ORIGINAUX/pièces-écrites/001-rapport-presentation/001-3-THIERS-RP-choix-chap3.doc%23_Toc372892256
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I.1.2.2-Les différences les plus significatives 
 

 
Le règlement  :  

 

-  l'analyse du bâti est beaucoup plus 
détaillée  et précise que dans le 
document d'origine. Le diagnostic 
architectural a été entièrement repris 

et de nombreux détails, aussi bien 
internes qu'externes ont été 
inventoriés et figurent comme 
éléments à conserver sur le plan de 
zonage.  
 

-  les immeubles à maintenir sont 
plus nombreux  dans le PSMV révisé 

que dans le document d'origine, les 
critères de sélection étant plus 

détaillés  
 

-  les immeubles protégés sont 
classés en deux catégories  :  
Les immeubles protégés en 1ère 
catégorie  :  ces immeubles présentent 
une qualité architecturale ou historique 

indéniable ou représentent des types 
architecturaux exceptionnels (le pan 
de bois par exemple) et/ou comportent 
un patrimoine bâti intérieur important 
(cheminées, plafonds, escaliers, etc.)  ; 
ils peuvent être un monument (non 
classé) ou jouer un rôle majeur dans 

lôurbanisme de la ville. 

Les immeubles protégés en 2ème 
catégorie  :  ceux -ci peuvent présenter 
une qualité architecturale plus ou 
moins remarquable ou représentent 
des types architecturaux intéressants, 

mais le contenu (vu lors des visites) 
est moins riche de détails, ou bien ils 
ne disposent pas dô®l®ments int®rieurs 
particuliers.  

 

  

 
Dans les deux cas la préservation de la 
composition architecturale, des structures 
anciennes représentatives de leur type et 
des détails singularisant la composition des 
immeubles (pans de bois, bandeaux, frises, 
appuis, balcons, corniches, cheminées, 

charpentes, épis et sculptures, etc.) est 
imposée.  
 

-  de nouveaux édifices dont la 
démolition pourra être demandée  : 
l'inventaire plus détaillé a permis une 

approche plus fine de cette problématique  
 

-  abandon des " espaces  boisés classés" 
et des "e spaces  boisés à créer" au 
profit du concept "d'espace vert 
protégé"  avec une variante "jardin" : 
cette approche permet une meilleure prise 
en compte de la spécificité des espaces 
verts qui sont très souvent constitués de 

jardins de coeur d'îlot auxquels la notion 
d'emplacement boisé (au sens du code de 
l'urbanisme) a du mal à s'appliquer.  
 

-  mise en place de points de vue ou de 
perspectives protégées , notion qui 
n'existait pas dans le document d'origine  

 
 

 
 

Les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation  :  
 

-  définition dans le PSMV révisé 
d'ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION (OAP) .  
 

  
 
 

La révision propose des  OAP :  
2 OAP thématiques  :  
¶ LôOAP nÁ1 ç Lôaspect des sols de 

lôensemble des espaces publics » 

1 OAP sectorielle  :  
¶ LôOAP nÁ1bis ç plantations  »  
¶ LôOAP nÁ2  sectorielle «  La rue du 

Transvaal  » 
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I.2 -  COMPATIBILITE DU PSMV AVEC LE PADD DU 

PLU  EN VIGUEUR  

COMPATIBI LITE AVEC LES OBJECTIFS DU P.L.U.  

file://///10.0.1.5/Partages/VillesMZ/Thiers/THIERS-PSMV-ARRET-2016/ORIGINAUX/pièces-écrites/001-rapport-presentation/001-3-THIERS-RP-choix-chap3.doc%23_Toc372892251
file://///10.0.1.5/Partages/VillesMZ/Thiers/THIERS-PSMV-ARRET-2016/ORIGINAUX/pièces-écrites/001-rapport-presentation/001-3-THIERS-RP-choix-chap3.doc%23_Toc372892251
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PADD du PLU (2005)   

Compatibilité du PSMV  (2024)  

 

Axe  transversal  :  Préserver  et  valoriser  les  espaces  
naturels  et  agricoles  

-  Prise  en  compte  des risques  naturels  et  valorisation  des 
espaces  concernés . 

-  Respect  et  valorisation  des zones  naturelles  sensibles  et  
des grandes  unités  paysagères . 

-  Veiller  au  maintien  de lôactivit® agricole  sur  la commune . 
 

Le PSMV p réserve les glacis et 
jardins  

 
Axe  1  prioritaire  :  Générer  une  nouvelle  qualité  

urbaine  

-  Restructuration du centre -ville et aménagements 
piétonniers . 

-  Am®nagement des entr®es de ville sur lôaxe Chambon-
Moutier . 

-  Aménagement du Moutier (Voltaire) . 

-  Création  dôun parcours  touristique  à lô®chelle du  centre -
ville  historique . 
 

Le PSMV  prend en compte l es 

programmes dôaménagement 
dôespaces publics et dôun espace 

piétonnier  dans le centre historique  

 
Axe  2  :  Créer  une  offre  dôhabitat adaptée  

-  Programme de reconqu°te de lôhabitat d®grad®. 

-  Poursuivre une urbanisation maîtrisée prenant en compte 
les contraintes naturelles et paysagères . 

-  Promouvoir une diversit® de lôoffre en mati¯re dôhabitat 
(maisons individuelles, petit collectif, habitat 
intermédiaire) . 

-  Assurer  lôinsertion paysagère  et  architecturale  des 
nouvelles  constructions .  

La commune mène les programmes 
dôANRU et dôOPAH- RU  

 
Le PSMV  intègre les objectifs de 

r®habilitation et dôhabitat en relation 
avec les programmes de lôANRU et 

OPAH - RU  

 
Axe  3  :  Développer  des  infrastructures  sportives  

-  Aménagement et extension du site sportif Antonin 
Chastel . 

-  Aménagement  du  parcours  Durolle  :  « Fil vert  ». 
 

Préservation du jardin du glacis sur 
la Durolle  

 
Axe  4  :  Développer  les  activités  économiques,  

tertiaires  et  touristiques  

-  Requalification des zones dôactivit® existantes. 

-  Extension des zones dôactivit® actuelles. 

-  Valorisation des équipements existants . 

-  Projet touristique  de la vallée  des usines . 
 

Le PSMV prend en compte les 

activit®s commerciales et dôartisanat 
de détail dont les coutelleries et 
ateliers, ainsi que les projets de 
valorisation, renforcement des 

équipements du centre - ville 
historique  

 
Axe  5  :  Ouvrir  la  ville  sur  son  environnement  

-  Tendre  vers  un  projet  intercommunal  ambitieux  :  
économie,  culture,  sport . 

 

 

 
 

­ Le  PSMV révisé est compatible avec les orientations générales du PADD du PLU en 
vigueur.  
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I.3.1 -  Le règlement du PSMV  
 

 

Le règlement se compose de deux parties  :  
 
1. -  Lôapplication de la l®gende 
Une première partie destinée à expliciter la portée du document graphique en matière de 
conservation et de protection des espaces  

 
2. -  Le r¯glement dôurbanisme et dôarchitecture 
Une deuxième partie comportant les 16 articles types propre aux PSMV et aux PLU engagés 
avant le 28 décembre 2015  

 
 
 

1. -  Lôapplication de la l®gende 
 
La protection du patrimoine architectural bâti  
 
NB  : le r¯glement relatif au patrimoine r®sulte de lôanalyse historique, architecturale et 

typologique transcrite au volume n°01a du Rapport de Présentation. Le règlement vise un 
dispositif conservatoire de ce qui fait lôoriginalit® de Thiers intra- muros et la préservation de 

lôauthenticit®, autant faire se peut, en regard de lô®tat dans lequel se trouve le b©ti, et  de  la 
capacité financière à agir.  
 
Lô®tablissement dôune protection du b©ti dôint®r°t historique, architectural et urbain en deux cat®gories 
a permis de porter au plan de sauvegarde la presque totalit® du b©ti de lôensemble urbain du centre de 
Thiers.  

 
Les immeubles protégés  :  

Côest le volet ç sauvegarde  » du Plan  ; les immeubles recensés pour leur valeur patrimoniale 
sont départagés en deux niveaux de protection.  
La nuance porte sur le niveau de conservation, sans pour autant fixer une limite ferme, ni 
éluder des découvertes fortuites.  
 

¶ En O.2 -a., l es immeubles protégés en 1 ère  catégorie  :  ces immeubles présentent 
une qualité architecturale  ou historique  indéniable ou représentent des types 

architecturaux exceptionnels (le pan de bois par exemple) et/ou comportent un 
patrimoine bâti intérieur important (cheminées, plafonds, escaliers, etc.)  ; ils peuvent 
°tre un monument (non class®) ou jouer un r¹le majeur dans lôurbanisme de la ville. 

 

Immeubles portés à conserver pour leur caractère exceptionnel à divers titres  : 

 

-  lõanciennet®, la raret® (voir la carte de datation, en annexe) , 

-  le témoignage historique,  

-  la valeur archéologique  

-  lõarchitecture, la composition architecturale des fa­ades, 

-  la morphologie du b©ti, lõorganisation int®rieure et ext®rieure (escalier, cour, caves), 

-  les vestiges inscrits dans le bâti,  

-  le décor extérieur ou intérieur,  

-  le r¹le dans lõespace urbain, 

-  lõappartenance ¨ un ensemble historique, 

-  lõappartenance ¨ un ensemble constitu®. 

 

La démolition est interdite,  sauf pour les parties dõimmeubles qui nõapparaissent pas sp®cifiques 
¨ lõentit® architecturale et dont le maintien ne sõav¯re pas indispensable ¨ la lõutilisation. 

 
 

¶ En O.2 -b., Les immeubles protégés en 2 ème  catégorie  :  ces immeubles peuvent 
présenter une qualité architecturale plus ou moins remarquable ou représentent des 
types architecturaux intéressants, mais le contenu (vu lors des visites) est moins riche 
de d®tails, ou bien ils ne disposent pas dô®l®ments int®rieurs particuliers. Certains 
dôentre eux pr®sentent une valeur dôapparat dans lôespace urbain (pour les volumes,  

façades et toitures)  ; auquel cas, des démolitions partielles peuvent être admises.  

 

file://///10.0.1.5/Partages/VillesMZ/Thiers/THIERS-PSMV-ARRET-2016/ORIGINAUX/pièces-écrites/001-rapport-presentation/001-3-THIERS-RP-choix-chap3.doc%23_Toc372892256
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Immeubles portés à conserver pour leur intérêt architectural, historique et urbain,  

-  lõanciennet®, la raret®, 

-  le témoignage historique,  

-  la valeur archéologique  

-  lõarchitecture, la composition architecturale des fa­ades, 

-  la morphologie du bâti,  

-  le r¹le dans lõespace urbain, 

-  lõappartenance ¨ un ensemble historique, 

-  lõappartenance ¨ un ensemble constitu®. 

 

Cette nuance entre les deux cat®gories permet dôouvrir une certaine marge dôadaptation lors de 
transformations.  
Dans les deux cas la préservation de la composition architecturale, des structures anciennes 
représentatives de leur type et des détails singularisant la composition des immeubles (pans de 
bois, bandeaux, frises, appuis, balcons, corniches, cheminées, charpentes, épis et sculptures, 
etc.) est imposée.  
 

 
La protection des ®l®ments dôarchitecture 

Lôanalyse patrimoniale, historique et morphologique des immeubles a mis en ®vidence un grand 

nombre dô®l®ments remarquables ; ces éléments sont le «  sel  » du patrimoine, notamment les 
escaliers et les chemin®es permettent de dater lôam®nagement des immeubles et contribuent ¨ 
leur originalité. Le plan de sauvegarde mentionne les éléments qui ont été retenus pour leur 

qualité, leur originalité, leur ancienneté ou leur qualité esthétique. Ils doivent être maintenus  ; 
leur d®placement peut °tre lôobjet dôune possibilit® si celuiðci est destiné à les préserver.  
 
On trouve les ®l®ments qui caract®risent lôarchitecture et qui port®s au plan doivent °tre 
maintenus :  
 

 

 
 
Mention est faite au plan par le 
graphisme ci -contre  

 
 
 
Les immeubles non protégés  

Ces immeubles peuvent être maintenus et, en tant que de besoin, être modifiés pour en 

améliorer l'aspect ou être remplacés par d'autres constructions conformes au règlement.  
 
Les immeubles ou parties d'immeuble, non protégés, à démolir ou à modifier, dont la 
démolition ou la modification pourra être imposée  

Côest le volet ç mise en valeur  è du Plan. Le Code de lôUrbanisme permet de prescrire des 

démolitions ou modifications  ; L'exécution de travaux confortatifs, visant à améliorer ou 
modifier l'®tat du gros îuvre, est interdite, sauf les travaux d'entretien courant destin®s au 

maintien de l'occupation.  
Une grande partie des excroissances, petits hangars, qui soit altèrent une façade ou un 
monument, soit présentent un a spect précaire ou inesthétique.  

 
Les  prescriptions de modifications  imposées  ("M" = modification  ; «  E »= écrêtement )  

Il s sont m entionné s au plan par la lettre M ou E et visent à imposer des améliorations à 
l'occasion dôop®rations dôam®nagement publiques ou priv®es. Elles pr®cisent certaines 

dispositions majeures, bien que les r¯gles g®n®rales permettent dôexiger des am®liorations 
architecturales.  
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Les emprises de constructions imposées  
Cette prescription situe le secteur où les constructions nouvelles sont prioritaires, le polygone 
port® en rouge constitue une base dans laquelle une emprise totale ou partielle peut sôinscrire. 

Cette prescription situe le secteur où les constructions nouvelles sont prioritaires dans les 

parties de la parcelle ou de l'unité foncière constructible, le cas échéant après démolition des 

bâtiments situés sur leurs emprises, conformément aux dispositions du règlement. En cas 

d'occupation partielle, l'implantation de la construction nouvelle doit se faire en priorité à 

l'alignement sur l'espace public; l'espace non bâti à l'alignement devra être complété par un 

mur de clôture.  

 
 
La protection des espaces non bâtis  
 

Les Espaces Boisés Classés (EBC)  
Les EBC étaient appliqués sur nombre de jardins au PSMV approuvé le 9 mars 1982; 
cette disposition est apparue excessive dans la mesure o½, ¨ lôorigine, les pentes ®taient 
historiquement des glacis, vraisemblablement occupés par les jardins, potagers et 
vignes pour lôusage courant. la majorit® des jardins a une vocation dôusage comme 
jardins dôagr®ment, donc dôaccueillir les am®nagements traditionnels dôespaces verts. 

LôEBC, qui est un espace naturel par principe, est donc retir®. 
 
Les Jardins protégés  

La trame dôespace vert prot®g® est compl®t®e par la mention ç J » pour les jardins 
dôagr®ment, les jardins li®s ¨ une demeure, les petits espaces verts de pieds de 
remparts  ; utilisés en jardins, les parcs aménagés font partie des jardins protégés. 
Lôoccupation est limit®e ¨ lôusage dôun jardin dôagr®ment. 

Le centre -ville nôoffre pas un important r®seau dôespace vert visible, côest pourquoi le 
plan prot¯ge la majeure partie de lôexistant. 

 

Les espaces verts protégés  
Les espaces verts protégés portent sur les espaces verts des glacis.  
Aucune construction ne peut y être édifiée, sauf les équipements légers  liés au 
jardinage  et les réseaux.  
 

 

 
Des espaces verts autrefois très dégagés et 
jardinés, sous forme de «  parcelles à vignes  » 
face au sud -ouest.  
 
La possibilité de créer des jardins familiaux 
fait partie de la mise en valeur de lôespace. 

 
 

Les espaces libres minéraux protégés  
La protection de ces espaces porte essentiellement sur des espaces minéraux, dont les 
cours par nature, les parvis, afin de pr®server lôespace d®gag®. 
 

 
Les passages publics ou passages privés   

Les passages publics ou passages privés de fait ouverts au public sont signalés afin de 

préserver la libre circulation comme éléments du réseau viaire.  On distingue les passages 
publics des passages privés  ; ces derniers peuvent °tre clos, mais libres dôoccupations. 

 

Traces ou trac®s dô®l®ments architecturaux ¨ maintenir : le s rempart s 

Les remparts successifs et forts soutènement s ont façonnés la ville de Thiers et donnent du 

« sens  » à la forme urbaine.  
 
La protection de ce patrimoine est un atout.  
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Les éléments en place des remparts et murs de ville visibles ou cachés dans les immeubles sont 

protégés au titre des immeubles de 1 ère  catégorie (article US -02).  
 
Les tracés des remparts connus ou hypothétiques sont protégés  : la lisibilité du tracé doit être 

maintenue lors des op®rations dôurbanisme et de renouvellement urbain : les constructions ou 
aménagement doivent signifier les lignes directrices originelles des murs voire leur position.  
En cas de découvertes, les éléments de remparts qui peuvent être visibles doivent être mis à 
jour et protégés, ou bien le cas échéant symbolisés dans les aménagements.  

 
2. -  Le r¯glement dôurbanisme et dôarchitecture 
 
Principales dispositions propres au PSMV  
 
Lôarticle US 1 ®nonce les interdits en mati¯re dôoccupation et dôutilisation des sols. 

Outre les interdits liés à la nature des lieux (zone urbaine), on trouve des points plus 
spécifiques au centre -ville, notamment le maintien de lôartisanat ou des activit®s de coutellerie 
et ses dérivés  

 
Lôarticle US 2 concerne les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières.  
Parmi les principales dispositions, on trouve des dispositions propres au centre historique  ; notamment, 
sont soumises à conditions particulières,  

Les occupations ou utilisations qui nécessitent des modifications intérieures des immeubles 
portés « à conserver » en 1 ère  catégorie , ¨ condition quôelles ne compromettent pas la qualit® 
générale , dans la mesure o½ elle ne conduit pas ¨ supprimer les principes dôorganisation, la 
structure, la r®partition des volumes existants, et les d®cors int®rieurs dôint®r°t patrimonial 
mentionnés au plan . Les demandes dôautorisations ayant pour s®quence la division de logement 
sont refus®es si cette qualit® est mise en cause. Pour permettre dôen juger, le plan int®rieur de 
lôensemble de lôimmeuble peut °tre exig® lors du d®p¹t de la demande de permis de construire, 

de la d®claration des travaux, ou de lôautorisation sp®ciale des travaux. 
Les transformations et aménagements de rez -de-chaussée sous réserve de conserver ou de 
reconstituer les acc¯s ind®pendants aux ®tages ¨ partir de lôespace public, 

 
Des conditions sont liées aux problématiques du centre -ville, aux rues étroites et aux petits 
immeubles  :  

Préserver un accès aux étages, indépendant, à partir du rez -de-chaussée,  
Disposer de locaux poubelles, de locaux vélos  
 
Les conditions dôoccupation des espaces verts sont d®finies :  

Á les r®seaux souterrains et les installations techniques dôint®r°t collectif des r®seaux et de 
télécommunication,  

Á un abri de jardin par unité foncière dans la limite de 9m²,  

Á dans les espaces verts de jardins mentionnés «  J », les installations de plein air de petites 
dimensions non couvertes, tels quôun bassin, un tennis, par unit® fonci¯re, ¨ condition que 
leurs emprises cumul®es nôexc¯dent pas un tiers de lôemprise dôespace vert prot®g®, 

Á Les aménagements installations en sous -sols dans les conditions fix®es ¨ lôarticle US-11 -D-
1-2 du présent règlement.  

Á Lôextension des immeubles ou les parties d'immeubles figur®s au plan en hachures fines 
serrées (immeubles qui pourront être maintenus, restaurés ou remplacés, dont la définition 

est donn®e au chapitre 1, ¨ lôarticle US-03 du règlement),  
o en dehors de lôespace vert situ® entre lôalignement sur lôespace public et la 

façade c ôté rue,  
o et  
o dans la limite de 10% de lôemprise existante ¨ lôapprobation du PSMV, avec un 

maximum de 20m².  

 

Les articles 3 et 4  énoncent les points propres à la majorité des centres anciens  
Lôun des objectifs majeur est de r®sorber, dans le temps, les r®seaux a®riens pour mettre en 
valeur lôespace urbain. 

 
Lôarticle US 5 est inutile, car lôespace, d®j¨ tr¯s contraint ne laisse pas de place ¨ une densification par 
emprises  

 
Lôarticle US 6 lôimplantation des constructions par rapport aux voies 

Lôunit® urbaines ces espaces encadr® par le b©ti ¨ lôalignement justifie dôimposer les 
implantations nouvelles ¨ lôalignement ; toutefois le règlement prévoit les exceptions qui 
pourraient se présenter.  
 



 

 14 

Une des caract®ristiques du paysage urbain sôexprime dans les saillies sur lôespace public, par le 

porte -à- faux des façades et des avant - toits. Des mesures sont données pour perpétuer ces 
dispositions.  

 

Lôarticle US 7 lôimplantation des constructions par rapport aux limites s®paratives 
La règle vise à privilégier le bâti en ordre continu.  

 
Lôarticle US 9 ï lôemprise au sol des constructions 

Il nôest pas fix® de r¯gles ¨ titre g®n®ral ; Des espaces protégés portés au plan assurent la 
protection des espaces libres.  
Lôemprise globale des secteurs ¨ construire est port®e en rouge au plan. Ces emprises sont une 
« emprise capable  è, dont le polygone dôimplantation peut ne pas °tre occup® en totalit®. 
Cette prescription situe le secteur où les constructions nouvelles sont prioritaires dans les 
parties de la parcelle ou de l'unité foncière constructible, le cas échéant après démolition des 

bâtiments situés sur leurs emprises, conformément aux dispositions du règlement  
 
Lôarticle US 10 
Outre les constructions protégées qui ne peuvent être surélevées, la hauteur des constructions non 
protégées (ou qui peuvent être surélevées en cas de protection) est fixée au plan par mention des 
hauteurs autorisées par parcelles ou groupe de parcelles par les référence s "R", "1", "2" qui renvoie à 
un tableau qui fixe les hauteurs  
 

 
La pr®servation de la hauteur des immeubles prot®g®s se justifie aussi par lôharmonie issue de lôassemblage des 
volumes sur les pentes, dont les effets de «  cascade  ». Dessin Gheco 2011  

 
Lôarticle US 11 -  lôaspect ext®rieur des constructions et lôam®nagement de leurs abords 
 

On distingue  

-  Les immeubles protégés  

-  Les constructions neuves  

Sont comprises dans les constructions neuves les extensions des constructions 

non protégées . 

 
Le r¯glement relatif ¨ lôaspect ext®rieur d®cline les ®l®ments dôarchitecture et les r¯gles qui leurs sont 
affectées. Ces prescriptions tiennent compte de la nature des immeubles, de leur datation et de leur 
niveau de protection.  

Le r¯glement relatif au patrimoine r®sulte de lôanalyse historique, architecturale et typologique 
transcrite au volume n°01a du Rapport de Présentation.  
 

IMMEUBLES PROTEGES 
Le règlement décline les prescriptions par éléments du patrimoine  

o A-1 ïSTRUCTURES ET FACADES EN PAN DE BOIS  

o A-2 ïSTRUCTURES ET FACADES MACONNES  

o A-3-COUVERTURES 

o A-4-MENUISERIES DES FENETRES  

o A-5-MENUISERIES DES VOLETS OU CONTREVENTS  
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o A-6-MENUISERIES DES PORTES ET PORTAILS  

o A-7-FERRONNERIES -  SERRURERIE 

o A-8-ELEMENTS INTERIEURS DES IMMEUBLES  

 

FACADES EN PAN DE BOIS  

Les immeubles de cette catégorie sont de type «  façade à pan de bois  ». Sauf exception, les 
murs latéraux et murs de fond sont réalisés en maçonnerie  ; seule la façade (ou deux façades, 

pour les immeubles dôangle) est r®alis®e en pan de bois. 
Cette typologie, qui caractérise la presque totalité des immeubles à pan de bois de Thiers doit 
être maintenue. Le règlement précise les points particuliers de ces immeubles dont la présence 
caractérise la ville de Thiers.  
 
La question de la façade enduite ou non se pose pour le pan de bois  : tous les pans de bois ne 
sont pas réalisés pour présenter les bois apparents. Dans la mesure où nombre de pans de bois 

sont encore rev°tus dôenduit, la d®cision de maintenir ou dôenduire une fa­ade en pan de bois 
rel¯vera de lôappr®ciation de lôarchitecte des b©timents de France. 

 

FACADES MACONN EES 

On distingue  

o la pierre assisée dite «  pierre de taille  » destinée à rester apparente  
o la pierre en moellon, non équarrie, ou taillée «  sommairement  » et destinée à 
°tre couverte dôun enduit. 

Le respect de la nature des pierres sôimpose, ®tant donn® les variations des ressources suivant 
les immeubles. Un tableau est joint au règlement à cet effet.  

 

BAIES et OUVERTURES  
Le r¯glement sôappuie sur les principes de composition des fa­ades, de 
lôordonnancement et pour le pan de bois, de lôinscription des baies dans la trame. 

 
Huisseries, menuiseries des constructions existantes  

Lôhistoire des menuiseries de fen°tres est intimement li®e ¨ deux facteurs :  

¶ La capacit® de produire des verres de dimensions adapt®es ¨ lôouverture, 

¶ La forme et dimension de la baie, dont la «  portée du linteau.  

Il existe de ce fait une «  histoire de la baie  » et une histoire de la menuiserie. La fidélité 

à cette histoire est une question de fidélité aux origines ou aux formes des immeubles 

protégés.  

Les menuiseries anciennes dont la forme est inscrite dans lôhistoire de lôimmeuble 
doivent °tre conserv®es ou reconstitu®es ¨ lôidentique sauf prescription particuli¯re. Les 
menuiseries doivent °tre r®alis®es en bois. Seuls les ®difices ou parties dô®difices dont 

lôarchitecture pr®sente un aspect sp®cifique peuvent °tre dot®s de menuiseries 
diff®rentes (m®tal, notamment), tels les ateliers, les commerces, lôarchitecture 
moderne.  
Les menuiseries polyester (PVC) ou aluminium sont interdites sur tous les immeubles 
anciens (antérieurs à 1950 environ -  d'architecture traditionnelle)  
 

La restauration des bai es, le remplacement des menuiseries de fen°tres constituent lôun des 
sujets les plus sensibles de lô®volution architecturale 
 

 
 
Faux meneaux inadaptés 
à la nature de la façade.  

 
Fenêtre en rénovation  
dont les menuiseries 
créent des 
surépaisseurs.  

 

 
 
Faux meneaux 
inadaptés à la nature 
de la façade.  

 

 
Fenêtre à un carreau 
unique sans vantail  ; la 
baie nôest pas ç habillée  » 
par lôabsence de partage 
de la menuiserie par des 
bois.  
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Des réalisations donnent les références  :  

 
La restitution «  conforme  » de 
croisées  

 
La fenêtre «  à la 

Française  » à 6 carreaux, 
correspond au modèle 
courant développé après le 
17 ème  siècle.  

 
La simplicité et la finesse 
des bois sont adaptées à 
lôarchitecture ancienne 

 
Dôautre part, les fa­ades dôateliers et de boutiques en rez-de-chaussée font appel à des 
menuiseries adaptées , exemple lô®tude de variation ci-après  :  

  

  
 

COUVERTURES 

 
L'ensemble urbain ancien de THIERS présente des vues générales sur les couvertures des 
immeubles depuis les coteaux et les monuments élevés et aussi par les vues lointaines.  
L'unité des couvrements traditionnels est une des composantes majeures de l'attrait du site.  
On trouve,  

- des toitures à pentes (1 pente, 2 pentes, 4 pentes),  

- des toitures sur tours (en poivrière ou couvrement global avec le bâti),  

- des toitures mansardées,  

- des toitures terrasses  
Les tuiles sont dites «  Cancalon  », localement  

 
Les matériaux de couvertures,  

Matériaux dominants principaux,  

¶ Faible pentes  :  
La tuile canal, 1 tuile courbe en courant (dessous, en égout), 1 
tuile courbe en chapeau (dessus, en couvrant),  

¶ Pentes assez fortes  
La tuile plate (tuile en écaille)  
La tuile à Emboitement, dite «  tuile mécanique  » appelée tuile 
de Montchanin  

¶ Pentes très fortes  
La tuile plate (tuile en écaille)  

Lôardoise 
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On trouve aussi ponctuellement:  

Le zinc,  
Le verre,  

Lôonduline en m®tal 
Lôonduline en polyest¯re 

 

 
INSTALLATIONS DIVERSES EN FACADES ET SUR TOITURES :  

Lôarticle vise ¨ limiter ou interdire tout rajout en fa­ades et toitures et adapter ce qui 

reste nécessaire pour les fonctions liées aux occupations.  

 

 
CONSTRUCTIONS NEUVES  

 
Entrent dans la d®finition des constructions neuves, lôextension ou la sur®l®vation de 
constructions existantes, y compris la création de vérandas.  

 
 

ARCHITECTURE NOUVELLE  

Création architecturale : 
 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛŎŀǘΣ ŎŀǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ présente un ensemble relativement 
cohérent Τ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ǎŀǳŦ ŘŜǎ ƎŀōŀǊƛǘǎ 
« urbains ηΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ nécessaires. 
 
[ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ǎƛȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ : 

-  Le b©ti sõinscrit dans un syst¯me parcellaire ®troit, conf®rant aux immeubles une 
dimension verticale,  

-  Les fa­ades sur rue ou sur versants sont dõun seul plan vertical, sans ressauts 
autres que les porte -à-faux,  

-  Les volumes sont couverts dõune toiture en pentes, 

-  Les percements sont assez ordonnancés ou inscrits dans le système constructif 

(pan de bois),  

-  Lõarchitecte sõexprime directement par son mode constructif, sans rev°tement 
autre que les enduits,  

-  Les détails, la modénature, les saillies sont con çus par petits modules (le pouce, 

le pied).  

 
Les façades 

Sauf exception, il convient de tenir compte de la dominante « verticale » de la 
composition architecturale de fait. 

 
 

LES FACADES COMMERCIALES  

 
Parmi les règles «  traditionnelles  » pratiquées en centres historiques, le règlement 
sôattache, de plus, ¨ la mise en valeur des rez-de-chaussée des pans de bois, dont 

le traitement est particulier.  
La disposition originelle des rez de chaussée doit être maintenue, ou, après examen 

des traces dôentailles sur les bois restitu® selon lôorganisation originelle. A titre 
g®n®ral, sauf exception, les ouvertures des rez de chauss®e disposent dôun linteau 
unique formé par la poutre sablière  ; cette poutre porte entre deux murs de refends 
et sur un unique poteau (en parcelles étroites) qui partage le rez de chaussée en 

une porte et une devanture ósauf exception. Une accolade sculpt®e dans la poutre 
correspond ¨ lôaxe de ces baies. 
 
En cas de r®paration, lôaspect de la poutre sabli¯re doit °tre maintenu. 

 
La devanture doit sôinscrire dans lôouverture de la baie, 
La menuiserie peut prendre plusieurs formes  :  



 

 18 

¶ La menuiserie «  à la Française  » en bois et carreaux,  

¶ La menuiserie dôatelier ¨ carroyages en montants en acier ou en bois. 

¶ Le verre unique toute ouverture  

 

LES ENSEIGNES  

 

Bien que la réglementation des enseignes relève du règlement local de publicité (RLP), 

des dispositions propres au PSMV déterminent leurs caractéristiques principales 

directement li®es ¨ lôarchitecture sur laquelle elles sôappuient.  

Il importe de doser le paysage dôenseignes afin dô®viter toute surench¯re en quantit®, 

en altitude de pose et en dimensions . 

 
 

L'ARCHITECTURE INTERIEURE DES IMMEUBLES  

Le Code du Patrimoine pr®cise lôimportance accord®e aux ®l®ments architecturaux 
intérieurs et en a renforcé le contenu par la loi du 8 juillet 2016.  
 
«  Art.  L.  632 -1.  ï  Dans  le  p®rim¯tre dôun  site patrimonial remarquable,  sont 
soumis  ¨ une autorisation pr®alable les travaux susceptibles  de modifier lô®tat des 

parties ext®rieures des immeubles b©tis, y compris du second îuvre, ou des immeubles 
non bâtis.  

« Sont également soumis à une autorisation préalable les travaux susceptibles de 
modifier lô®tat des ®l®ments dôarchitecture et de d®coration, immeubles par nature ou 
effets mobiliers attachés à perpétuelle demeure, au sens des articles 524 et 525 du 
code civil, lorsque ces ®l®ments, situ®s ¨ lôext®rieur ou ¨ lôint®rieur dôun immeuble, sont 
protégés par le plan de sauvegarde et de mise en valeur. Pendant la phase de mise à 
lô®tude du plan de sauvegarde et de mise en valeur, sont soumis ¨ une autorisation 

pr®alable les travaux susceptibles de modifier lô®tat des parties int®rieures du b©ti. 
 
La protection du patrimoine intérieur est prise en compte au plan réglementaire, 
notamment par le report graphique des éléments majeurs.  
 
Lors des visites dôimmeuble, un inventaire syst®matique de ces ®l®ments a ®t® fait ; ne 
sont portés graphiquement, au plan, que la situation des éléments qui constituent des 

points structurants de la morphologie du b©ti et dont le maintien sôimpose en soi. 
 

Des prescriptions conservatoires sôimposent, notamment :  
¶ La composition int®rieure de lôimmeuble doit °tre maintenue, (compris cloisons 

en pan de bois, boiseries) sauf les cloisonnements légers ne présentant pas 
dôint®r°t architectural (cloisons en pl©tre ou parpaing par exemple)) ou ne 
constituant pas un élément significatif de la composition intérieure, sauf si la 

cloison correspond à une pièce intérieure cohérente (plafond avec frise, 
plancher ou carrelage composés).  

¶ Lôalt®ration, notamment le morcellement des volumes int®rieurs majeurs 
représentatifs des partis architecturaux des immeubles portés à conserver en 
1¯re cat®gorie est interdit, tels les pi¯ces nobles, salons, cages dôescalieré 

¶ Lôalt®ration des structures des caves anciennes, la d®gradation des ma­onneries 

majeures sont interdites.  
 
Toutefois, en cas de modification de rendue n®cessaire pour lôorganisation fonctionnelle, il pourra °tre 
autoris® des dispositions permettant le maintien de la compr®hension de la morphologie de lôimmeuble 
à condition que la modification des lieux mette en valeur le patrimoine ou ses éléments de manière 
durable.  

 

Les éléments suivant s sont lôobjet de prescriptions :  
 
Les structures et lôorganisation int®rieure :  

a -  les structures constructives  
b -  les volumes intérieurs majeurs  
c -  les caves  

 

Les ®l®ments dôarchitecture et le d®cor architectural : 
a -  les escaliers  

b) escaliers en vis  
b) escaliers droits  
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c) escaliers à vide central  

b -  les cheminées  
c -  les boiseries et les menuiseries  
d -  les décors peints et les sculptures  

 
 

LES REVETEMENTS DE SOLS DES ESPACES PUBLICS  

 

Le constat et les objectifs sont développés dans le dossier des OAP.  

 

Les dispositions visent les objectifs suivants  :  

 
Développer une qualité du paysage urbain par une mise en valeur soucieuse de traiter 
lôensemble du centre ancien de mani¯re coh®rence,  

¶ Le sol pavé, caladé  ou dallé, référence esthétique, comme texture la surface des sols,  

¶ Les bétons texturés par des granulats destinés à leur conférer une matière et à régler la 
coloration ou la teinte,  

¶ Lôunit® de traitement des sols, sur lôensemble de lôespace urbain ou par entit®s 

cohérentes  

¶ La simplicité de traitement des sols pour ne pas entrer en concurrence avec 
lôarchitecture du b©ti,  

 

Tout en ne conditionnant pas l'entretien courant ou les phases de travaux intermédiaires 
simples à des conditions de mises hors de moyens de la ville ni les voies de transit ou circulées 
à des réalisations sans rapport avec leurs fonctions.  

 

LES ESPACES VERTS,  
Les espaces verts à créer, à maintenir, à renforcer et à compléter, et, plantations à réaliser, 
port®s au plan, correspondent aux  plantations dôarbres de haute tige, aux espaces organisés 
sous formes de jardins, de parcs ou sous forme dôespaces verts. Ces espaces doivent °tre 
maintenus plantés, améliorées, renforcés et complétés comme espaces verts.  

Á Sont compris dans les espaces verts, les am®nagements tels quôall®es de circulation, 
mobilier de jardin, bassins, murs, ®clairage, etc., et en jardins dôagr®ment, le mobilier 

domestique (jeux en plein -air),  
Á Sauf disposition exceptionnelle, la planimétrie et les niveaux de sols finis des jardins et 

espaces verts doivent être maintenus.  
Á la conception, maintenance et la gestion des espaces verts doivent suivre des règles 

propres à la fois au développement durable et à une bonne résilience vis à vis du 
réchauffement climatique : arbres en port libre ou semi libre (ombrage, climatisation 

naturelle), espaces verts conçus de manière stratifiée avec des couvre sols en partie 
basse, entretien différencié, infiltration des eaux de pluie pour favoriser 
l'évapotranspiration des arbres (climatisation naturelle)  

Á Lôaire de stationnement rendue strictement n®cessaire sur la parcelle en application de 
lôarticle US 12 et dans les conditions fix®es ¨ lôarticle US 11 et US 13, peut °tre admise 
si lôacc¯s ¨ la parcelle ne porte pas pr®judice ¨ des ®difices ou des murs prot®g®s et si 
le stationnement nôalt¯re pas le paysage. 

Á Les sols des cheminements en espaces verts peuvent être en partie dallés, caladés ou 
gravillonnés  (le maintien  d'une bonne porosité est favorable pour la vie des arbres) . 

Á Une cabane de jardin peut °tre admise, sous r®serve dôinsertion au paysage et à 
lôarchitecture des lieux et dans la limite de 5,00mĮ dôemprise ; toutefois cette emprise 
peut °tre adapt®e lors dôun projet dôensemble pour r®aliser des jardins familiaux, sous 
r®serve de lôadaptation dôun mod¯le propre aux sites concern®s, lorsque les cabanes 

sont implantées de manière répétitive.  

 

ENERGIES RENOUVELABLES ET ECONOMIES D'ENERGIE  

Des restrictions aux dispositifs destinés aux performances énergétiques peuvent être apportées 
pour des raisons historiques, architecturales et paysagères  :   

Panneaux solaires, capteurs solaires , panneaux ou ardoises solaires  
o Leur implantation est interdite sur les immeubles protégés au PSMV, ce 

qui constitue une majorit® du b©ti, car lôensemble urbain pos® sur un 
éperon se voit en toute part  ; de plus il nôy a pas dôespace pour 
lôimplantation au sol. 
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o Les proc®d®s dôisolation par lôext®rieur : le règlement le réserve 

essentiellement aux constructions neuves et au bâti non protégé  
o Les menuiseries étanches  : menuiseries de fenêtres et volets  ; en bâti 
prot®g®, lôinsertion du vitrage dans les menuiseries maintenues peut se 

faire par verres feuillet®s, sans vide dôair central, dô®paisseur de 6 ¨ 7 
mm, ce qui permet lôinsertion de menuiseries conformes ¨ leurs 
proportions originelles.  
 

Les éoliennes domestiques  
Leur installation est interdite.  

Les citernes  
Non interdites  

Les pompes à chaleur  
Non interdites, mais lôusage est limit® par le manque dôespace et le 

risque de nuisance sonore  
 
 

Lôarticle US 12  ï LE STATIONNEMENT  

 

Il nôest fix® dôobligations pour lôoccupation, le changement de destination, lôextension mesur®e 
et la transformation des bâtiments existants.  

 
 

Lôarticle US 13 - les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation des espaces libres, 
dôaires de jeux et de loisirs, et de plantations. 

Les r¯gles port®es aux articles 2 et 11 relatifs aux espaces verts sôappliquent 

 

 

Lôarticle US 14 ï le coefficient d'occupation du sol (c.o.s.)  

Cet article est supprim® au Code de lôUrbanisme 

 
 
Lôarticle US 15 -  les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 

matière de performances énergétiques et environnementales  
 

Lors des travaux dôam®nagement dôensemble dôimmeubles, les dispositions visant ¨ r®duire la 
d®pense ®nerg®tique sôappliquent obligatoirement sur :  
¶ Lôisolation des combles, 

¶ Lôisolation des murs, 

par lôint®rieur pour les immeubles prot®g®s ou non mais, comportant du patrimoine en pan 
de bois apparent, en pierre apparente et de la modénature en pierre (voir article US 11).  

 
Pour les autres dispositifs (fenêtres, capteurs solaires, etc.), des restrictions aux dispositifs 
destinés aux performances énergétiques peuvent être apportées pour des raisons historiques, 

architecturales et paysagères (voir article US 11).  
 

 

Article US 16  -  les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
mati¯re dôinfrastructures et r®seaux de communications ®lectroniques 

 

Le règlement exige de prévoir les possibilités de raccordement au câble à terme.  
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I.3.2 -  Le plan règlementaire du PSMV  
 

I.3.2.1 - LE REGLEMENT GRAPHIQUE  - Evolutions réglementaires du PSMV 
 

LE PSMV AVANT REVIS ION  : PLAN 1985  
 

 

file://///10.0.1.5/Partages/VillesMZ/Thiers/THIERS-PSMV-ARRET-2016/ORIGINAUX/pièces-écrites/001-rapport-presentation/001-3-THIERS-RP-choix-chap3.doc%23_Toc372892256
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LE PSMV REVISE  : PLAN 2024  
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I.3.2.2 -  La LEGENDE -  Evolution réglementaire du PSMV  
 

AVANT (1985) 

 

APRES (2024) 
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I.3.2.3 - LE PLAN - Evolutions réglementaires du PSMV 
 

AVANT (1985)  :  
 

 

 

APRES  ( 2024 )  :  
 

 
 



 

 25 

Principaux points révisés  :  

-  Mise à jour du fond de plan et report des opérations réalisées,  

-  Lôespace bois® class® appos® sur la place Duchasseint est remplac® par une protection 

dôalignement dôarbres et dôarbres isol®s, plus adapt® ¨ lôusage de lôespace public, 

-  Mise à jour  : ajout du MH du monument aux morts square de Verdun , 

-  Des démolitions qui pourront être imposées pour des appentis et édicules indésirables . 
. 

-  Edifices protégés en 2ème catégorie   
Exemples  

 
N° 4 rue de Lyon  

 
Lôensemble b©ti avec traces 
dôarcatures dans la cour 
6 rue de Lyon  

 
Lôensemble du front b©ti 
sur la rue Abbé Delotz.  
Ici  : 3 rue Abbé Delotz  

 
Ilot s entre la rue de 
Grammont et la place 
Duchasseint  , dont  17 
avenue des Grammonts  
 

 

 
11 rue des Grammonts  

 
La modification imposée 
est destinée à restituer les 
arcatures du rez de 
chaussée  
Ici 11 rue des Grammonts  
 

 
12 rue du Marché  

 
 

 
12 rue Delotz  
 

 
16 rue Traversière  

 
16 -18 rue Pasteur  

 

-  Edifices protégés en 1 ère  catégorie  
Exemples  

 
8 route de Lyon  

 

 
18 rue Delotz  
 

 
10 rue Delotz  

 
18 rue Traversière  

 
3 rue François Mitterrand   

6 rue des Grammonts  
 

14 rue des Grammonts  
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AVANT (1985)  :  
 

 
 
 
 

 
 

APRES  ( 2024 )  :  
 

 
 
 

 



 

 27 

 

 
Principaux points révisés  :  

-  Mise à jour du fond de plan et report des opérations réalisées,  

-  La protection du patrimoine 19 ème  siècle,  

-  Le tracé des enceintes,  

-  Des espace s boisé s classé s apposé s sur  des jardins rue de la Bienfaisance  sont  remplacé s par 
une protection dôespace vert, jardins protégés , plus adapt® ¨ lôusage de jôardin dôagr®ment, 

-  Emplacement réservé n°2  : supprimé (non réalisé et immeubles protégés) , 

-  Des démolitions qui pourront être imposées pour des appentis et édicules indésirables , 

-  Mise à jour des monuments historiques classés ou inscrits . 
 
 
 

-  Edifices protégés en 2ème  catégorie  
Exemples  

 
Place Antonin 
Chastel  
 

 
Rue Terrasse  

 
6, rue 

Traversière  

 
11 rue Bigay  

 
11 av. Philippe 
Dufour  

 
 
 
 

-   

-  Edifices protégés en 1 ère  catégorie  
Exemples  

 
14, rue Camille Joubert  

 
2 bis rue Mitterrand  
 

 
10 place Antonin 
Chastel  

 
8 place Antonin 
Chastel  
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AVANT (1985)  :  
 

 

 
 
 

APRES  ( 2024 )  :  
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Principaux points révisés  :  

-  Mise à jour du fond de plan et report des opérations réalisées,  

-  Le tracé des enceintes,  

-  Des démolitions qui pourront être imposées pour des appentis et édicules indésirables , 

-  La cr®ation de lôOAP n°2  du Transvaal , 

-  Des prescriptions particulières (p assages privés, éléments architecturaux, vo ûtes, escaliers, 
etc.),  

-  La cr®ation dôemprises de constructions impos®es, suite ¨ lô®croulement dôimmeubles rue de la 
Coutellerie  pour reconstituer la rue . 

 
 

 
 

-  Edifices protégés en 2 ème  catégorie  
Exemples  

 
6, impasse du 
Chateau  
 

 
4, impasse du 
Chateau  

 
5, rue Lasteyras  

 
16 rue Lasteyras  
 

 
 
 

-  Edifices protégés en 1 ère  catégorie  
Exemples  

 
Place des Martyrs 
de la Déportation  

 

 
9, rue Grenette  

 
9, rue Grenette  

 
19 rue 
Mercière 
2008  

19 rue 
Mercière 
2024  

 
6, rue Alexandre 
Dumas  
 

 
6, rue Alexandre 
Dumas  
 

 
6, rue Alexandre Dumas  
 

 
6, rue Alexandre 
Dumas  
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AVANT (1985)  :  
 

 

 
 

 

APRES  ( 2024 )  :  
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Principaux points révisés  :  

-  Mise à jour du fond de plan et report des opérations réalisées , 

-  Des protections compl®mentaires dôimmeubles qui constituent la valeur de la rue Durolle et son 
ensemble bâti,  

-  Des démolitions qui pourront être imposées pour des appentis et édicules indésirables,  

-  Mise à jour des monuments historiques classés ou inscrits,  

-  Des prescriptions particulières (passages privés, éléments architecturaux, vo ûtes, escaliers, 
etc.),  

-  Des murs protégés,  

-  La protection du glacis sur la Durolle en espace vert protégé.  
 
 
 

-  Edifices protégés en 2 ème  catégorie  
Exemples  

 
37, rue Durolle  

 
39 rue Durolle  

 
46 rue Durolle  

 
7, impasse des Tanneries  

 
 
 
 

-  Edifices protégés en 1 ère  catégorie  
Exemples  

 
Rue Montmillant  

 
41, rue Durolle  

 
45, rue Durolle  

 
45, rue Durolle, 
date  

 
 

 

-  Edifices non protégés (déclassé)  
Exemples  

  
61, rue Montmillant  
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AVANT (1985)  :  
 

 

 

APRES  ( 2024 )  :  
 

 
 



 

 33 

 

Principaux points révisés  :  

-  Mise à jour du fond de plan et report des opérations réalisées,  

-  Des protections compl®mentaires dôimmeubles qui constituent la valeur de la rue Gambetta et 
son ensemble bâti et du poste de garde de la porte Malorie,  

-  Le tracé des enceintes,  

-  Mise à jour du fond de plan et report des opérations réalisées , 

-  Des démolitions qui pourront être imposées pour des appentis et édicules indésirables,  

-  Des prescriptions particulières (passages privés, éléments architecturaux, vo ûtes, escaliers, 
etc.),  

-  La cr®ation dôemprises de constructions impos®es, suite ¨ lô®croulement dôimmeubles, 

-  La protection du glacis ouest en espace vert protégé.  
 
 

 

-  Edifices protégés en 2 ème  catégorie  
Exemples  

 
42 , rue Gambetta  

 
43, rue Gambetta  

 
48 rue Gambetta  

 
52, rue Gambetta  

 
54, rue Gambetta  

 
60 , rue 
Gambetta  

 
66, rue 
Gambetta  
 

76, rue Gambetta  

 
78 rue Gambetta  

 

 
 

-  Edifices protégés en 1 ère  catégorie  
Exemples  

     
Poste de garde de la porte Malorie  
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AVANT (1985)  :  
 

 
 
 
 
 
 

APRES  ( 2024 )  :  
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Principaux points révisés  :  

-  Mise à jour du fond de plan et report des opérations réalisées , 

-  Le tracé des remparts , 

-  La mise en valeur de la place du Palais  et de lôancien clo´tre, 

-  Des démolitions qui pourront être imposées pour des appentis et édicules indésirables,  
notamment sur les abords de Saint -Geniès , 

-  Des prescriptions particulières (passages privés, éléments architecturaux, vo ûtes, escaliers, 
etc.),  

-  La cr®ation dôemprises de constructions impos®es, suite ¨ lô®croulement dôimmeubles. 
 
 
 

-  Edifices protégés en 2 ème  catégorie  
Exemples  

 
12 rue du Palais  

 
12 rue du Palais  

 
12 rue du Palais, cave 
voutée  

1
18 rue du Palais  

 

 
 
 

-  Edifices protégés en 1 ère  catégorie  
Exemples  

 
18, place du Palais  
 

 
16, place du Palais  

 
15, place du Palais  
 

 
13,place du Palais  
 

 
14 place Colomb  

 
3, impasse de la 
Coutellerie  

 
3 impasse de la 
Coutellerie  
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AVANT (1985)  :  
 

 
 
 

APRES  ( 2024 )  :  
 

 
 






































